
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 8 AVRIL 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 16 16 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

3 avril 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le huit avril à vingt heures quinze, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu en Mairie de FLAVIGNY sur 
MOSELLE 4, Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY SUR MOSELLE, 
sous la présidence de Dominique ROUSSEAU, Maire. 
 
Présents : Sébastien FRESSE, Olivier LAMIELLE, Céline CAILLET, 
Bruno DEBARD, Elodie MASKO ZABE, Frédéric ORY, Laetitia 
REVEILLE, Vincent MAIRE, Romane MAAS, Christian JACQUES, 

Quentin GERARD, Stéphanie HINDELANG, Christine MEYER, 
Jean-Claude ROMARY, Dominique ROUSSEAU, Guillaume ÉTÉVÉ. 
 
Absents : . 
 
Représentés : Allison BAUDOIN-SALLEZ pouvoir donné à Laetitia 
REVEILLE, Fanny CARDOT pouvoir donné à Sébastien FRESSE, 
Ghyslaine GSCHWEND pouvoir donné à Stéphanie HINDELANG. 
 
Monsieur Sébastien FRESSE a été nommé secrétaire de séance. 

 
 

Institutions et vie politique : Fonctionnement des assemblées (5.2) 
Objet : Fixation nombre de membres au C.C.A.S. (délibération n°23_2026) 

  

Monsieur le maire expose au conseil municipal qu'en application de l'article R 123-7 du 
code de l'action sociale et des familles, le nombre des membres du Conseil 
d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) est fixé par le conseil 
municipal. 
 
 Il précise que leur nombre ne peut pas être supérieur à 16 (et qu'il ne peut être 
inférieur à 8) et qu'il doit être pair puisqu'une moitié des membres est désignée par le 
conseil municipal et l'autre moitié par le maire. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
Conseil Municipal :  
 

⮚ DECIDE de fixer à 8 le nombre des membres du conseil d'administration, étant 
entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et l'autre moitié par 
le maire. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Affiché le 09 avril 2026 
Pour extrait conforme 
Dominique ROUSSEAU, Maire 
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